
DEMANDE DE PAIEMENT PAR PRELEVEMENT 

POUR 2011 
 

A transmettre à la Communauté de Communes du Pays Calaisien 

10 Rue Saint Pierre – 72120 SAINT CALAIS 
 

 Mensualisation 
(1)

  Prélèvement à la date limite de paiement 
(1) 

 

Identification du Contribuable 

Nom : M., Mme, Melle, (2) ________________________________________ 

_______________________________________________________________ 

Adresse ________________________________________________________ 

_______________________________________________________________ 

 

Date :  ____ /_____/______ 

 

Signature 

 

 

 

Relevé d’Identité Bancaire 
Agrafer ou 

coller votre 

relevé d’identité 

bancaire 

 

Cette demande est valable jusqu’à son annulation à notifier en temps voulu à la Communauté de Communes 
Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront 

donner lieu à exercice du droit individuel d’accès auprès de votre trésorerie, dans les conditions prévues par la délibération n°80 

du 1-4-1980 de la Commission Informatique et Libertés. 

(1) Cocher la case relative au mode de prélèvement choisi. 

(2) Rayer la (les) mention(s) inutile(s) 

--------------------------------------------------------------------------------------------

AUTORISATION DE PRELEVEMENT 
 
J’autorise  l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si sa situation le permet, les 
prélèvements ordonnés par le Trésor Public. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre 

l’exécution par simple demande à l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement 

avec le Trésor Public. 

N° National d’émetteur 

511321 

 
DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER  DESIGNATION DU CREANCIER 

Nom, prénom : ____________________________ 

Adresse : ________________________________ 

______________________________________ 

 

  

 

TRESOR PUBLIC 

 

COMPTE A DEBITER 
 ETABLISSEMENT TENEUR DU 

COMPTE 
Etablisst Guichet N° de Compte Clé RIB   

!_ !_ !_ !_ !_ ! !_ !_ !_ !_ !_ ! !_ !_ !_ !_ !_ !_ !_ !_ !_ !_ !_ ! !_ !_ !  

Date :  ___/____/____ 

Signature du titulaire du compte à débiter :  



 

 

 

 

 

AVEC LE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE, 

 

VOS REGLEMENTS EN TOUTE TRANQUILLITE ! 

 

 

 
 Madame, Monsieur, 

 

 Pour faciliter les démarches de ses administrés, la Communauté de Communes du Pays Calaisien 

vous propose désormais de prélever sur votre compte bancaire ou postal, les factures relatives à votre 

redevance d’ordures ménagères à compter de 2011. 

 

 Le prélèvement automatique est en effet, un moyen de paiement : 

 

SÛR : Vous n’avez plus de courrier à envoyer. Vous êtes sûr de payer à la date limite de paiement 

indiquée sur votre facture sans risque de retard, même lorsque vous êtes absent ! 

 

SIMPLE : Vos factures vous sont adressées comme par le passé, vous connaîtrez à l’avance, la date et le 

montant exact du prélèvement. Sauf avis contraire de votre part, votre contrat de prélèvement sera 

automatiquement reconduit. 

 

SOUPLE : Vous changez de compte ou d’agence bancaire ou postale… un simple courrier à la 

Communauté de Communes pour les avertir et leur transmettre votre nouveau RIB. 

Vous souhaitez renoncer à votre contrat, informez-en les services de la Communauté de Communes, par 

simple lettre un mois avant la prochaine échéance. 

 

 

 

 

COMMENT FAIRE ? 

 

Il vous suffit de retourner simplement l’autorisation de prélèvement (située au verso) complétée et 

signée avant le 15 novembre 2010, accompagnée d’un Relevé d’Identité Bancaire ou postal (RIB) à 

l’adresse suivante : 

  Communauté de Communes du Pays Calaisien 

  10 rue Saint-Pierre  

  72120 SAINT CALAIS 

Vous bénéficierez ainsi d’un prélèvement automatique pour votre prochaine facture de 2011. 

En espérant que cette nouvelle proposition de règlement recueillera votre adhésion, nous vous prions 

d’agréer, Madame, Monsieur, nos cordiales salutations. 

 


